
CONSEIL MUNICIPAL

Annexe I
Article L.2122-22 alinéa 3 du CGCT

Direction des finances.

Obiet: Conditions de délégation au Maire en matière de réalisation d'emprunts destinés au
financement des investissements us par le budget

Vu l'article 149 de la loi n"2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités
locales;
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'afticle L.2722-22 alinéa 3 et
L.2122-23 concernant la réalisation des emprunts destinés au financement des
investissements prévus par la budget et llnformation de l'assemblée délibérante ;
Vu la circulaire noIOCB1015077C du 25 juin 2010 relative aux produits financiers offerts aux
collectivités territoriales et à leurs établissements publics ;
Vu la loi no2l13-672 du 26 juillet 2013 et son décret dâpplication no2014-984 du 28 août
2074;

Considérant qu'il convient en application de la circulaire noIOCBlo15077C du 25 juin 2010
de renforcer le contrôle du conseil municipal sur les actes effectués en son nom et
particulièrement en matière du recours à lêmprunt ;

Considérant que les nouveaux financements respecteront les dispositions prévues par le
décret du 28 août 2014 ;

Le conseil municipal DONNE délégation au Maire, pour contracter les produits nécessaires à
la muverture du besoin de flnancement de la commune ou à la sécurisation de son encours,
conformément aux termes de l'article 1.2122-22 du CGCT dans les conditions ci-après.
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Pour Éaliser tout investissement et dans !a limite des sommes inscrites chaque
année au budget, le Maire rcçoit délégation aux fins de contracter :

1) Des produits de financement :

Conformément à l'article 2 ci-dessus, les nouveaux financements respecteront les
recommandations << indice sous-jacent et structure » de la circulaire du 25 juin 2010.

+ Caractéristiques essentielles des contrats :
L'Assemblée délitÉrante décide, dans le souci dbptimiser sa gestion de la dette et dans le
cadre des dispositions de la circulaire du 25 juin 2010 et du décret du 28 août 2014, de
recourir à des produits de financement qui pourront être :

- des emprunts bancaires classiques,
- des emprunts obligataires,
- des emprunts distribués par lAgence France Locale,
- des emprunts proposés par des investisseurs par l'intermédiaire de plateformes

digitales telles que celles actuellement proposées par Capvériant ou LoanBoox ;- des prêts relais

L'Assemblée délibérante autorise les produits de financement pour un montant maximum tel
qulnscrit au budget primitif et aux éventuels budgets supplémentaires ou décisions
modificatives.

La durée des produits de financement ne poura excâler 30 années, sauf enveloppes
sçÉcifiques (type BEI ou CDC).

Les index de référence des contrats d'emprunts pourront être :

1. Un taux usuel du marché interbancâire de la zone euro, du marché monétaire de la
zone euro ou des emprunts émis par un Etat membre de l'Union europÉenne dont la
monnaie est l'euro;

2. L'indice du niveau général des prix ou l'indice harmonisé des prix à la consommation
de la zone euro, mentionnés à l'article D.112-1 du code monétaire et financier ;

3. Un indice représentatif du prix d'un échange de taux entre des taux usuels de
maturités différentes du marché interbancaire ou monétaire de la zone euro ;

4. Les taux d'intérêt des livrets d'épargne définis aux articles 1.221-1, 1.221-13 et
L.227-27 du code monétaire et financier

La formule d'indexation des taux d'intérêt variables des emprunts souscrits garantit que le
taux d'intérêt exigible est conforme à une au moins des caractéristiques énoncées ci-dessous

1. Le taux dTntérêt se définit, à chaque échéance, soit comme un taux fixe, soit comme
la somme d'un indice et d'une marge fixe exprimée en points de pourcentage ;

2. Le taux dlntérêt ne peut, durant la vie de l'emprunt, devenir suFÉrieur au double de
celui le plus bas constaté dans les trois premières années de la vie de l'emprunt.

.:. Stratégie d'endettement :

Compte tenu des incertitudes et des fluctuations qu'est susceptible de subir le marché, la
Ville souhaite recourir à des produits de financement dont lévolution des taux doit être
limitée.



L'Æsemblée délitÉrante décide de donner délâSation au Maire et lhutorise :

- à lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la
compÉtence est reconnue pour ce ÿpe dbpÉrations,

- à retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à
un instant donné, du gain financier espÉré et des primes et commissions à verser
ou à recevoir,

- à passer les ordres pour effectuer lbpÉration arrêtée,
- à résilier lbpÉration arrêtée,
- à signer les contrats répondant aux conditions posées aux alinéas precâlents,
- à définir le type dhmortissement et procâJer à un différé d'amortissement,
- à procéder à des tirages échelonnés dans le temps, à des remboursements

anticipÉs et/ou consolidation, sans intégration de la soulte,
- et notamment pour les réaménagements de dette,

o la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux
variable,

o la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index relatif au calcul du ou
des taux d'intérêt,

o la possibilité d'allonger la durée du prêÇ
o la faculté de modifier la periodicité et le profil de remboursement.

- et enfin à conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou
plusieurs des caractéristiques ci-dessus.

2) Des instruments de couvertures ;

* Stratégie dtndettement :

Compte tenu des incertitudes et des fluctuations qu'est susceptible de subir le marché, la
commune souhaite recourir à des instruments de couverture afin de se prot{;er contre
d'éventuelles hausses des taux ou au contraire afin de profiter déventuelles baisses.

Ces instruments permettent de modifier un taux (mntrats d'échange de taux ou swap), de
figer un taux (contrats d'accord de taux futur ou FRA, contrats de terme contre terme ou
FORWARD/FORWARD), de garantir un taux (contrat de garantie de taux plafond ou CAP,
contrats de garantie de taux plancher ou FLOOR, contrat de garantie de taux plafond et de
taux plancher ou COLLAR).

.:. Caractéristiques essentielles des contrats :

L'assemblée délibÉrante décide, dans le souci dbptimiser sa gestion de la dette et dans le
cadre des dispositions de la circulaire du 25 juin 2010 et du décret du 28 août 2014, de
recourir à des opÉrations de couverture des risques de taux qui pourront être :

- des contrats déchange de taux d'intérêt (SWAP),
- et/ou des contrats d'accord de taux futur ou FRA,
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond (CAP),
- et/ou des contrats de garantie de taux plancher (FLOOR),
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond et de taux plancher (COLLAR).

Llssemblée délibérante autorise les oçÉrations de couverture sur les contrats dêmprunts
constitutifs du stock de la dette (dont la liste figure en annexe), ainsi que sur les emprunts
nouveaux ou des refinancements à contracter et qui seront inscrlts en section
d'investissement du Budget Primitif.



En toute hypothèse, les opÉrations de couverture sont toujours adossées aux emprunts
constitutifs de la dette et le montant de l'encours de la dette sur lequel portent les
oçÉrations de couverture ne peut excéder l'encours global de la dette de la collectivité (seuil
maximum retenu conformément aux critères arrêtés par le Conseil national de la
comptabilité).

La durée des contrats de couverture ne pourra excêCer la durée résiduelle des emprunts
auxquels les opÉrations sont adossées.

Les index de référence des contrats de couverture pounont être :

1. Un taux usuel du marché interbancaire de la zone euro. du marché monétaire de la
zone euro ou des emprunts émis par un Etat membre de lunion eurotÉenne dont la
monnaie est l'euro ;

2. L'indice du niveau général des prix ou llndice harmoni# des prix à la consommation
de la zone euro, mentionnés à l'article D.112-1 du code monétaire et financier;

3. Un indice représentatif du prix d'un échange de taux entre des taux usuels de
maturités différentes du marché interbancaire ou monétaire de la zone euro ;

4. Les taux d'intérêt des livrets dépargne définis aux articles 1.221-1, L.221-13 et
L.221-27 du code monétaire et financier

La formule d'indexation des taux d'intérêt variables des instruments de couvefture souscrits
garantit que le taux d'intérêt exigible est conforme à une au moins des caractéristiques
énoncées ci-dessous :

1. Le taux d'intérêt se définlt, à chaque échéance, soit comme un taux fixe, soit comme
la somme d'un indice et d'une marge fixe exprimée en points de pourcentage ;

2. Le taux d'intérêt ne peut, durant la vie de l'emprunt, devenir suÉrieur au double de
celui le plus bas constaté dans les trois premières années de la vie de l'emprunt.

Pour l'exécution de ces opÉrations, il est procédé, dans la mesure du possible. à la mise en
concurrence d'au moins deux établissements spÉcialisés.
Des primes ou commissions pourront être versées aux contreparties ou aux intermédiaires
financiers ou reçues par la collectivité.

L'Assemblée délitÉrante déclde de donner délâSation au Maire et l'autorise

à lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la
comçÉtence est reconnue pour ce tyæ dbpÉrations,
à retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à
un instant donné, du gain financier es6Éré et des primes et commissions à verser
ou à recevoir,
à passer les ordres pour effectuer lbpÉration anêtée,
à résilier lbpÉration arrêtée,
à signer les contrats de couverture répondant aux conditions posées aux alinéas
préédents.


